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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 30 septembre 2021 Heure de départ 16 h 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Dégagé  

(Temp. :15oC)  

Vent : 10 km/h (Nord-Ouest) 

État de la piste Courses 1 à 11 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

11 Courses de 
qualification  

Ø Inscriptions 
totales  

87/93 

Total des paris 
mutuels 

$222,938 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber, Michael Frenette, Ben  Coles, Sharla (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

Bureau :  

 Un examen virtuel a été tenu avec le conducteur, Richard Simard, au sujet de 

l’emploi qu’il a fait de son fouet sur sa monture, “DELLAS BOY”, dans la Course 

6, et avec le conducteur, SAVINI, dans la Course 7, et ce, avant que les chevaux 

aient été appelés à la barrière de départ le 16 septembre. M. Simard a été trouvé 

coupable d’avoir enfreint les règles de la CAJO 6.20(b) (conduite inappropriée), 

22.23.01(a) (action irréfléchie), 22.23.01(b) (action excessive), 22.23.01(c) 

(action agressive), 22.23.03(d) (sous le niveau de la tige du sulky) et la Directive 

en matière de politique No. 3-2019. Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire 

de $300 et une suspension de conduite de sept jours, à être purgée du 15 au 21 

octobre, inclusivement. (Décision #1358886)  
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Courses :  

 Dany Mainguy et Robbie Robinson ont été autorisés chacun à se retirer de sa 

course respective. 

1. Examen du départ pour le #5, “INCREDIBLE HALL”, (Drew Smyth), qui a fait un 

bris d’allure avant le départ. Il n’a pas eu de l’équipement brisé. Il s’était rendu 

au-delà du poteau de remboursement lorsque le juge au départ avait relâché le 

peloton. Il est réputé avoir reçu un bon départ. Rien à signaler.  

2. Rien à signaler.  

3. Le conducteur du #3, “FERN HILL FLIGHT”, (Clarke Steacy), a été averti au 

sujet du fait de garder ses pieds de manière perpendiculaire dans les étriers et 

d’être toujours en contrôle de son cheval dans le dernier droit. Rien à signaler.  

4. Rien à signaler.  

5. Reprise de départ comme le #8, “ROCKIN FIRE”, (Stephane Pouliot), a eu de 

l’équipement brisé (support d’entraves arrière). Le conducteur du #4, 

“BOARDING DOGS”, (Philip Reid), a été averti au sujet de sa stimulation dans le 

dernier droit. Rien à signaler.  

6. Rien à signaler.  

7. Rien à signaler.  

8. Rien à signaler.  

9. Rien à signaler.  

10. Rien à signaler.  

11. Rien à signaler.  

 

 

Réclamations : Aucune  

 


